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CTN TRACTION 
 

FICHE SANITAIRE 

COMMUNE À TOUS LES CHEMINOTS DE LA TRACTION 

 

 

Respecter les préconisations du médecin du travail.  

Appliquer les gestes barrières tout au long de la journée : 

• Se laver les mains très régulièrement (accès à tous les points d’eau 
pour tous les cheminots) ; 

• Respecter une distance de sécurité d’au moins un mètre entre chaque 
personne ; 

• Limiter les contacts au strict minimum ; 

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir. 

Toujours avoir sur soi : 

• Gel hydroalcoolique en quantité suffisante pour effectuer chaque 
journée de service ; 

• Lingettes désinfectantes ; 

• Plusieurs masques. 

 

Pas de moyens de protection, faites valoir votre droit de retrait. 

Attention ! 

Si contact entre cheminots, port du masque obligatoire et lavage/désinfection 

des mains.  

Si rencontre avec une personne malade (cheminots, usagers, ...) : 

• Garder la distance de sécurité ; 

• Appeler les secours. 

 

Chaque cheminot devra être testé lors de la sortie du confinement. 

Ces tests devront être réalisés dans nos cabinets médicaux et nos laboratoires. 

Avant de se rendre au travail, être sûr de ne présenter aucun symptôme (fièvre, 

toux, ...).  

Si en contact avec une personne malade, ne pas se rendre au travail.  

Tout cheminot doit avoir la possibilité de voir le médecin du travail avant reprise. 

 

Moyens de transport pour se rendre au travail 

Privilégier les transports individuels (marche à pied, vélo, voiture, …). 
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Si obligation de prendre les transports en commun, se protéger : mettre un 

masque, éviter les contacts avec d’autres passagers, toucher le moins possible 

les parties du train, bus ou métro. 

 

Conseil et entretien disciplinaire / RDVP/ Instance statutaire 

Tenue normale, tout en respectant les préconisations.  

 

VMT/VAS 

Ces visites doivent avoir lieu dans les cabinets médicaux. Le dépistage des 

cheminots doit être organisé.  

Elles doivent avoir lieu au plus près du lieu principal d’affectation. 

 

Matériel/ Engin moteur 

Les engins moteurs dans lesquels l’accès aux moyens de pratiquer un lavage 

des mains n’est pas possible pour les agents doivent être équipés de gel 

hydroalcoolique à demeure, en cabine. 

Tous les outils informatiques ou autres, tous les postes de travail partagés 
doivent être désinfectés entre chaque utilisateur et le matériel nécessaire à la 
désinfection, lingettes, solution désinfectante, doit être à disposition.  

Tous les documents papiers, fournitures de bureau, papier d’imprimante, etc. 
doivent être manipulés en application des mesures sanitaires préconisées. 

Si l’agent a reçu des ordres ou autres documents dans les pochettes plastiques 
(CBA, VUT, …), il les place dans la boîte prévue à cet effet. 

Chaque agent doit avoir eu une sensibilisation à la désinfection dès sa reprise 
du travail.  

 

L’ensemble de ces mesures doit s’effectuer au travers de la remise de fiches 
méthodes et d’une étude à la reprise du travail (4h) de celles-ci, au dépôt, en 
présence d’un cadre traction. 

 

 


